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REGARDS DE LA BD SUR L’ALLEMAGNE

 L’exposition « Regards de la bande dessinée sur 
l’Allemagne » réunit soixante planches d’auteurs de BD 
francophone qui s’inspirent de notre histoire commune. 

 Des planches accompagnées des explications et 
commentaires des scénaristes ou dessinateurs. De 
Albert Uderzo, l’un des pères d’Asterix, évoquant les 
réactions du public à la sortie de Astérix et les Goths à 
Tramber qui nous dévoile les raisons de sa BD sur Daniel 
Cohen-Bendit.

 A noter que l’exposition compte également plusieurs 
albums d’auteurs allemands récemment traduits en 
France. Un regard croisé pour les passionnés de BD et 
des relations franco-allemandes.

 L’ensemble comprend 25 panneaux (50 X 70).

CONTACT LOCATION
AD2 Productions
Albert Drandov

tél : 33 (0)6 78 75 46 34 / ad.ad.prod@gmail.com
Toutes les expos BD disponibles sur 

ad2productions.fr
   NOS TARIFS hors taxes, hors transport

 300 �½ la semaine, 500 �½ les 15 jours. 
 750�½ les trois semaines, 850 �½ le mois.


